
Action sociale

RÉPARTITION TERRITORIALE DES CHARGÉ·ES DE CONSEILS 
ET DE DÉVELOPPEMENT

 
Depuis le 1er janvier 2023, vos Conseillers Techniques Territoriaux sont devenus vos Char-
gé·es de Conseils et de Développement au sein du Pôle Développement territorial.

Au sein de la Direction Action Sociale de la Caf du Gard, ils et elles sont vos interlocu-
teur·trices privilégié·es pour notamment : 

∙	 Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des Conventions Territoriales Globales (Ctg),
∙	 Mobiliser, à l’échelle de votre territoire, l’ensemble des dispositifs financiers Caf,
∙	 Assurer votre accompagnement par le conseil et l’information sur les structures et 
offres de service de votre territoire
∙	 Permettre le suivi des projets sociaux de territoire

 La nouvelle répartition territoriale des Chargé·es de Conseils et de Développement 
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 POLE D’APPUI AUX POLITIQUES FAMILIALES TERRITORIALES 

∙	 RESPONSABLE
	 Sylvain CHANABE : 04.66.87.92.78 / 06.34.52.35.68

∙	 LES CHARGE·ES DE CONSEILS ET DE DEVELOPPEMENT
	 Alès Agglomération (Alès Ville), Causses Aigoual Cévennes et Piémont Cévenol
	 Stéphanie BOISSET :  04.66.87.92.19 / 06.25 .05 .58 .85

	Alès Agglomération (ex-Vivre en Cévennes, Pays Grand Combien et Hautes 		
Cévennes), Autour de Villefort, Pays Viganais, Cévennes Gangeoises et Sumé-
noises et Cèze-Cévennes
Céline DILHAT: 04.66.56.23.67 / 06.12.77.11.48

	 Gard Rhodanien et Pays d’Uzès	
        Gladys MAILLOT-CARPI : 04.66.90.59.24 / 06.26.74.08.33

Alès Agglomération (sud de l’agglomération) Pont du Gard et Grand Avignon / 
SIDSCAVAR
Romain FRANCOU : 04.66.56.23.69 / 06.14.51.46.78

		  Leins Gardonnenque et Gardonnenque, Pays de Sommières et Ville de 		
		  Nîmes Est 
		  Cécilia JOUBIN : 04.66.87.92.20 / 06.21.10.78.08

		  Rhôny Vistre Vidourle et Ville de Nîmes Ouest (Valdegour)
		  Dounia AFFITOU : 04.66.87.93.04 / 06.46.98.13.95

		  Terre de Camargue, Costières Camargue et Ville de Nîmes Centre
		  Yann CANONGE : 04.66.87.92.67 / 06.12.77.11.85

		  Vaunage, Beaucaire Terre d’Argence et Garrigues
		  Nicolas ERISSON : 04.66.76.89.37 / 06.15.41.86.28 

		  Petite Camargue et Ville de Nîmes Ouest - Pissevin
Guillaume GHEYSEN : 04.66.87.92.69 / 06.12.77.11.26



 
		  COORDINATION TERRITORIALE ET BONUS TERRITOIRES

	 Nathalie FIGUIERE : 04.66.56.23.78 / 06.18.27.98.93  
	 (accompagnement à l’élaboration, à l’évaluation et au suivi des CTG, articulation et 	
	 territorialisation des politiques publiques, animation du réseau des chargés de 		
	 coopération, calcul et conventionnement des bonus territoires)

	 PETITE ENFANCE
Guillaume GHEYSEN : 04.66.87.92.69 / 06.12.77.11.26  
(accueil collectif de la Petite Enfance, règlementation Psu, Piaje Eaje, FME 
Eaje, Crèches Avip…)

Laura DUPONT : 04.66.76.89.61 / 06.23.77.53.50  
(accueil individuel de la Petite Enfance, RPE, assistants maternels, Piaje Mam 
et Rpe, FME Mam, Référente IDA…)

ANIMATION DE LA VIE SOCIALE / JEUNESSE
Dalia-Madalina COSERARU : 04.66.76.89.36 / 06.21.28.28.38  
(Centres sociaux, Espace de vie sociale, Chantiers Loisirs, Valeurs de la  
République et prévention de la radicalisation, Promeneurs du Net, Points  
accueil écoute jeunes…)

PARENTALITÉ
Karine VIDAL : 04.66.87.94.59  
(Clas, Reaap, Lieux ressources parentalité, Médiation Familiale, Espaces de 
rencontre, mesures d’accompagnement protégé, accompagnement individuel 
à la parentalité…)

RÉPARTITION THÉMATIQUE DES CHARGÉ·S DE CONSEILS ET DE 
DÉVELOPPEMENT THÉMATIQUE

 En lien avec les Chargé·es de conseils et de développement territoriaux, les chargé·es de 
conseils et de développement thématiques, au sein du Pôle Ingénierie, vous accompagne-
ment pour notamment : 

∙	 Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des conventions Territoriales Globales sur les 	
	 axes thématiques qui les concernent
∙	 Mobiliser, sur l’ensemble du département, les dispositifs financiers de la Branche  
	 Famille en lien avec leurs thématiques
∙	 Assurer votre accompagnement par le conseil et l’information avec leurs regards  
	 d’experts 
∙	 Permettre le suivi des axes du schéma départemental des services aux familles  
	 en lien avec les déclinaisons territoriales que sont les projets sociaux de territoire.

POUR NOUS CONTACTER 
04.66.87.92.73 / action-sociale-partenaires@caf30.caf.fr

MANAGER DU PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
∙	 Jérôme ABELLANEDA : 04.66.87.94.46 / 06.46.98.13.98
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PICTOGRAMMES
Le choix des pictogrammes doit être guidé  
par les critères suivants :
• filaires ; 
• simples ;
• épurés.

Les pictogrammes ci-contre sont  
des exemples de choix les respectants. 
L’association pictogramme + texte permet  
une plus grande accessibilité.

L’ICONOGRAPHIE


